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« L’Enfer du Nord » se jouera sur une distance légère-
ment supérieure à l’édition précédente avec 259 km 
contre 257 km en 2019.

Les prétendants à la succession de Philippe Gilbert 
savent désormais ce qui les attend le 11 avril prochain.  
Le premier Français, Florian Sénéchal, avait terminé  
6e en 2019 alors qu’Arnaud Démare, originaire de Beauvais, 
avait terminé à la 17e place. 

Principale nouveauté du programme cette année,  
Paris-Roubaix aura deux versions le même jour puisque 
les femmes emprunteront une partie du parcours avant 
les hommes.

Les femmes auront droit aussi 
à leur « Enfer du Nord » !
Pour la première édition de Paris-Roubaix Femmes, qui 
se déroulera en préambule de la course masculine, le dé-
part sera donné à 9h20 de Denain, pour un parcours de 
115,8 kilomètres, comprenant 29,2 kilomètres de pavés 
répartis sur 17 secteurs. 

Une diffusion internationale du direct de Paris-Roubaix 
Femmes est prévue à la fois sur des chaines généralistes 
de grande audience et sur des chaines thématiques sport 
dans près de 130 territoires sur les 5 continents.

24 équipes féminines, représentant l’élite mondiale de 
la discipline, ont été invitées à participer à cette grande 
première.

Depuis 2002, et la 100e édition de Paris-Roubaix, la ville 
de Compiègne, en partenariat avec l’Office des Sports 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne et  
l’association « Compiègne Sport Cycliste », propose des 
animations dans l’agglomération, mais cette année, au  
regard des conditions sanitaires, toutes les animations  
de la veille du départ ont été annulées, exceptée la dictée 
de Paris-Roubaix.

Sept équipes françaises seront 

au départ de la "Reine des 

Classiques". 

Vingt-cinq équipes au total 

seront engagées. 

Tout cela bien sûr dans le respect 

des règles sanitaires et, 

malheureusement, 

sans la présence du public.

Un plateau riche pour ce 

Paris-Roubaix 2021, que l’on 

espère voir, après le report 

puis l’annulation l’an dernier 

pour cause de pandémie 

de Covid-19. 

Les organisateurs y comptent 

bien, même si l’organisation de 

Paris-Roubaix Challenge, course 

ouverte aux amateurs la veille, 

a déjà été abandonnée. 

La dictée de Paris-Roubaix a pour ambition de mieux faire connaître le cyclisme 
et cette course mythique aux plus jeunes et est réservée aux élèves des classes 
élémentaires du CE2 au CM2 de Compiègne. 
Elle a été proposée par A.S.O. et la Ville de Compiègne. 

Cette année, 12 classes se sont mobilisées les 11, 12 et 15 mars pour y participer. 
Cette dictée a été réalisée par près de 300 élèves de Compiègne qui sont tous 
repartis avec de petits cadeaux. Elle s’est déroulée en présence de Louis BRULÉ, 
médaillé d'argent de la poursuite par équipes juniors au championnat du monde 
et de Célia LE MOUEL, membre de l'équipe de France féminine et présentie pour 
participer au Paris-Roubaix femmes.
Tous deux font partie de l’élite du cyclisme français et sont étudiants à l’Université 
de Technologie de Compiègne (UTC).

Célia LE MOUEL et Louis BRULÉ lors de la dictée de Paris-Roubaix.

La dictée de Paris-Roubaix

Dès 9h30
-

En direct sur 
France 3
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Canal Seine-Nord : une 
opportunité économique 
et écologique 
Depuis plus de 25 ans maintenant j’œuvre, 
avec de nombreux élus, par-delà les clivages 
politiques, à la réalisation du Canal Seine-Nord 
Europe. Président de l’association du même 
nom, mon engagement n’a jamais faibli car  
je sais combien il est stratégique pour le ter-
ritoire, mais aussi pour la France et l’Europe,  
de développer des moyens de transport des 
marchandises alternatifs au tout routier. 

L’histoire nous donne raison. Les routes sont 
saturées, l’environnement est en danger.  
Le passage à grand gabarit de l’Oise permettra 
alors de répondre aux besoins antinomiques 
de notre civilisation. D’une part de mainte-
nir le niveau de nos échanges et d’autre part 
de devenir vertueux pour l’environnement.  
Le développement économique peut tout à 
fait se conjuguer avec le respect écologique  
et le Canal Seine-Nord sera, à n’en pas douter 
un succès local, régional et français.

La constance de l’action publique et l’engage-
ment des élus étaient nécessaires pour ce grand 
projet européen. Cette année 2021 est marquée 
par le début des travaux qui vont s’échelonner 
jusqu’en 2028 année de la mise en service. 
L’Europe, l’Etat et les collectivités vont y consa-
crer 5,1 milliards d’euros. C’est une satisfaction 
personnelle de voir se concrétiser ce canal 
Seine-Nord Europe, mais cette satisfaction je la 
partage avec vous tous car le canal sera profi-
table aux générations futures mais aussi, plus 
rapidement, aux nombreuses entreprises, PME 
et sous-traitants qui bénéficieront de marchés 
nouveaux et d’opportunités de développement. 

Pour Compiègne, c’est également une fierté 
que la société du Canal soit installée sur le site 
de l’École d’état-major, nouveau quartier de 
centre-ville, avec sa soixantaine de salariés, tous 
issus des meilleures formations. Compiègne  
devient l’épicentre de la mise en route de pro-
cédés innovants liés à la navigation sur canal. 
C’est une belle dynamique pour notre Ville.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u Le Festival des Picantins a pris la forme cette année d'une simple remise de  
trophées. À Compiègne, le Picantin de l’ARC a été décerné au club Berneuil- 
Compiègne-La Croix Tennis de table Oise et son président Olivier Bochet et  
le Picantin d’honneur à Alain Rollet, ancien basketteur et vice-président du Para  
Sport Compiégnois.

v La « Soupe des chefs » organisée par le Rotary Club Compiègne 2.0 a permis 
de goûter aux délicieuses soupes élaborées par des restaurateurs compiégnois.

w Balades en voiture attelée et à cheval sont organisées par l’Office de Tourisme  
et le Pôle équestre du Compiégnois dès le mois d’avril.

x Philippe Marini rencontre le nouveau directeur de l’UTC. Avant de venir dans 
la cité impériale, Christophe Guy a mené une brillante carrière au Canada, où il exerça 
comme professeur à l'École Polytechnique de Montréal puis comme directeur géné-
ral, avant de rejoindre la Concordia University au titre de vice-président Recherche. 

y Christian Prévost, membre du Photo Vidéo Club Compiègne, expose des por-
traits d'acteurs, en noir et blanc, capturés lors des représentations des troupes  
Le bord de l’eau et l’Acte Théâtral.

U Hommage au Bataillon de France. Fin mars, l’Institution Sévigné signera  
la charte patriotique qui liera l’établissement compiégnois aux cérémonies en 
hommage à l’un des premiers groupes armés de la résistance française.

u

u

y

U

x

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 26 avril entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr

Suivez-nous sur :
    

Compiègne et son agglomération

v

w

La dictée de Paris-Roubaix



03 44 20 62 62
1, rue Notre-Dame de Bon Secours

60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

Fêtez le Printemps !
CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS

CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT

votre centre de santé auditive
www.benoit-audition.fr

Retrouvez le plaisir d‘entendre 
100% remboursé*

* Voir conditions en magasin

COMPIEGNE
30, rue d’Austerlitz

03 44 86 30 09
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DÉCOUVREZ VOTRE AGENCE

+ chaleureuse + connectée
+ proche de vous

9, Cours Guynemer 
 60200 COMPIÈGNE

Tél. : 03 44 38 29 29
Agence.compiegne@maaf.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi : 14h-18h

Mardi : 10h30-12h30 / 14h00-18h
Mercredi, Jeudi, Vendredi : 9h30-12h30 / 14h00-18h

Samedi : 9h-12h

Siège social
9 bis, rue Clément Ader

60200 COMPIEGNE
03 44 92 94 00

contact-siege@sedei.fr

Agence commerciale
12, rue des Gourneaux
60200 COMPIEGNE

03 44 92 94 30
contact-gourneaux@sedei.fr

www.sedei.fr

Syndic • Administration de biens 
Location • Transaction

SECTEUR DE JAUX, pavillon indépendant 
sur sous-sol total vivable de plain pied 
comprenant entrée, cuisine aménagée, 
séjour double d’environ 41 m2, dégagement 
avec placards, 2 chambres, salle d’eau, 
wc et suite parentale avec salle de bains 
privative et WC. Cave et garage en sous-
sol. Terrasse. Terrain d’environ 1262 m2. 
Maison bien exposée, lumineuse et au 
calme ! 
DPE E.  Prix : 295 400 €

COMPIÈGNE, à 2 pas du centre-ville et 
de toutes les commodités appartement 
T2 d’environ 45 m2 situé au 1er étage 
d’un résidence avec ascenseur o� rant 
entrée sur pièce principale avec 
placards et balcon donnant sur le parc 
de la Seigneurie, dégagement, cuisine, 
chambre, salle de bains avec WC. Parking 
en sous-sol privatif. Exclusivité. 

DPE C. Prix : 139 500 €
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Rue Georges Bernanos

Rue du Chevreuil

Rue d’Ulm

Rue de l’Arquebuse

Rue des Domeliers

Rue d
es 

Dom
eli

ers

Rue Pasteur

Rue du Change
Rue des Boucheries

Rue du Président Sorel

Pont Neuf

Le centre-ville passe en zone 30
À compter du mois de mai, la circulation en centre-ville sera limitée à 30 km/h. Cette décision répond à la volonté 
de la municipalité de favoriser une circulation apaisée pour un meilleur partage de l’espace urbain.

Limiter la vitesse 
pour le bien-être de tous
Limiter la vitesse à 30km/h, cela permet de favoriser les 
mobilités douces et de gagner en sécurité. À 30 km/h, la 
distance de freinage est de 13 mètres, contre 26 mètres 
à 50 km/h. Le champ de vision du conducteur est plus 
large, ce qui permet d’anticiper et d’éviter des accidents. 
De plus, en cas de choc, les conséquences sont moindres 
en termes de gravité.
L’intérêt d’une ville apaisée est aussi de permettre à tous, 
piétons, vélos, enfants, personnes âgées ou à mobilité 
réduite, de se déplacer dans un esprit de partage et de 
convivialité.
L’abaissement de la vitesse est aussi un bon moyen de re-
donner de l’attractivité au centre-ville et à ses commerces. 
Avec moins de nuisances sonores et de pollution, la qua-
lité de vie pour les riverains, passants et commerçants est 
améliorée.
Pour les automobilistes aussi, les avantages ne sont 
pas négligeables. Une circulation plus fluide aux heures 
de pointe, une meilleure lisibilité des espaces, une plus 
grande cohérence des règles de circulation, engendrent 
moins de stress et une économie de carburant.

Développer la mobilité cyclable 
en centre-ville
Cinq voies en double-sens cyclable 
serviront de test
La zone 30 comportera une expérimentation de « double-
sens cyclable » sur quelques voies à sens unique. Dans un 
premier temps, le test sera réalisé dans les rues des Do-
meliers, Pasteur, du Président Sorel, des Boucheries et du 
Change. Il permettra aux usagers de se familiariser avec ce 
dispositif qui pourra ensuite être étendu à d’autres voies 
du centre-ville.

Des déplacements cyclistes sécurisés 
aux intersections
12 carrefours à feux seront aménagés avec des SAS vélos 
et/ou cédez-le-passage cyclistes à l’intérieur du périmètre 
de la zone 30. Seules les intersections qui s’y prêtent sont 
concernées.

Les Sas vélos sont des espaces réservés aux cyclistes qui 
leur permettent de se positionner en tête des carrefours 
à feu tricolore, de redémarrer devant les voitures et de 
bénéficier ainsi d’une meilleure visibilité.

Afin de faciliter la circulation des cyclistes, il sera désor-
mais possible pour eux de tourner à droite au feu tricolore 
même si le feu est au rouge. Ce "cédez-le-passage" autorisé 
sera signalé par un panneau.

Des équipements supplémentaires 
pour stationner son vélo
Il sera aussi plus facile de stationner son vélo en centre-ville. 
Des potelets sous forme de "S" et 16 stations vélos  
seront installés dans différents lieux de la ville. Au total,  
96 places de stationnement sont prévues.

16 stations vélos sur Compiègne
Cette opération portée par l’ARC s’inscrit dans le cadre du 
Contrat de Transition Ecologique. Pour favoriser la pra-
tique du vélo, 43 stations vélos seront installées sur le ter-
ritoire de l’agglomération entre 2021 et 2022, dont 16 sur 
la ville de Compiègne, de façon à équiper chaque quartier.
Ces abris-vélos seront couverts et sécurisés en deux points 
d’accroche pour les vélos. Ils sont financés par l'Etat, le dé-
partement de l'Oise et probablement par l'opération Alvéole.

Double sens cyclable

Abri vélos

Carrefour à feux 
équipé d'un SAS vélo 
ou d'un cédez-le-passage

Zone 30LÉGENDE :

C’est une volonté de la ville et  
de l’ARC de faciliter les circula-
tions douces sur notre territoire.  
Les aménagements prévus 
dans le cadre du Plan vélo à 
l’échelle de l’agglomération vont 
s’échelonner sur 6 ans, mais à 
Compiègne, plusieurs dispositifs 
seront effectifs dès le mois de 
mai, sachant que certains équipements ont nécessité la 
recherche de financements de l’Etat et du département.

Marc-Antoine BREKIESZ
Adjoint au maire délégué à la voirie 
et à l'aménagement urbain

“

"
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ZAC du Camp de Royallieu
Dans le cadre de la poursuite de l’opération d’aménage-
ment de la ZAC du Camp de Royallieu, la ville de Compiègne 
avait fait l’acquisition en 2019 d’un ancien bâtiment mili-
taire d’infirmerie, rue du 67e Régiment d’Infanterie.
En lieu et place y seront prochainement aménagés 11 lots à 
bâtir, qui ont tous d’ores et déjà trouvé acquéreurs. Les pre-
miers travaux ont démarré avec la démolition du bâtiment.

L’Agapè, rue de l’Epargne 
Située sur l’ancien site INPI, cette copropriété à taille  
humaine composée de deux bâtiments, accueillera, d’ici 
la fin de l’année, 70 appartements du studio au 5 pièces 
dotés d’un balcon, d’une terrasse ou d’un jardin, et  
150 places de parking. 
Un jardin central planté d’essences variées accompagnera 
cette réalisation de la société SIGLA Neuf qui s’intégrera 
parfaitement au sein de ce quartier pavillonnaire. 
Livraison prévue début 2022.

Avenue de Quennevières
36 logements dont 29 collectifs et 7 maisons indivi-
duelles seront réalisés d’ici deux ans par le bailleur social  
Clésence, avenue de Quennevières sur un terrain bâti de 
7000 mètres carrés, les bâtiments actuellement vacants 
étant voués à être démolis. 

Camp des Sablons
L’aménagement du Camp des Sablons avance à grands pas. 
Outre la construction de la résidence de services seniors 
de 130 appartements avenue du 25e RGA, 290 logements, 
tous projets confondus, sont en cours de réalisation de 
l’autre côté de l’avenue de la Faisanderie, dans le cadre de 
la seconde phase d’aménagement du quartier :
- 30 appartements par le groupe Pichet, allée des Nymphes
- 72 appartements par l’entreprise Eiffage Immobilier
- 54 logements par le groupe Vinci Immobilier, ainsi que 
des locaux commerciaux et de services

- 51 logements construits par le bailleur social Clésence 
serviront en partie à compenser les destructions prévues 
dans le cadre de l’ANRU II
- 52 logements et une surface commerciale réalisés par 
la société CDC Habitat compenseront la démolition de la 
résidence CROUS du square Saint-Saëns.
- La construction de 9 maisons de ville est également en 
cours par la société COBAT. 
- 13 terrains sont par ailleurs laissés libres à la vente pour 
la construction de maisons individuelles. 
- Un petit collectif d’une quinzaine de logements complè-
tera cette seconde phase.
Livraison prévue en 2022.

Site de l’ancienne Ecole d’état-major
L’aménagement de la cour d’Orléans se poursuit.
La résidence de services seniors Les Essentielles accueil-
lera, d’ici la fin de l’année ou début 2022, ses premiers 
résidents. 92 appartements en location de types T2 et 
T3 permettront aux personnes âgées de se loger dans  
des appartements adaptés tout en bénéficiant de services 
de qualité.
79 appartements de grand standing, en accession à  
la propriété, sont également en cours d’aménagement 
dans l’aile de la cour d’Orléans donnant rue Othenin.  
Un parking privé de 116 places sera réalisé en sous-sol.

Plus de 750 nouveaux logements d’ici 2 à 3 ans
De nouveaux programmes immobiliers sortiront de terre dans plusieurs quartiers de la ville, au cours des prochaines années. Tour d’horizon de ces différents chantiers.

FUn projet de rénovation de l’ancien Parc des sub-
sistances et de la Maison des généraux, rue Othenin, 
à l’abandon depuis le départ de l’armée de terre, est 
actuellement à l’étude. Il devrait permettre la mise 
à disposition de 49 logements d’ici deux à trois ans.
FL’ancienne caserne Othenin, rue de la 8e division, 
devrait elle aussi connaître un nouveau souffle  
et accueillir 84 logements et 113 places de parkings 
dont 80 en souterrain.
FÀ Bellicart, un projet de 200 logements collectifs, 
maisons individuelles et commerces de proximité 
est à l’étude sur l’ancien site d’Engie, à l’angle de  
la rue de l’Estacade et de la place du 5e Dragons.
FSur l’ancien site d’Intermarché à Royallieu, 200 lo-
gements devraient voir le jour : 50 logements locatifs 
sociaux gérés par Clésence,  16 logements locatifs inter-
médiaires et 132 en accession mais aussi 15 maisons 
individuelles.
FUne résidence intergénérationnelle de 45 logements 
sociaux, majoritairement des T2-T3, sera construite 
dans le quartier des Musiciens au Clos des Roses par 
la société Clésence. Parallèlement à ce projet, une cin-
quantaine de logements collectifs en accession, sera 
réalisée.
F57 appartements et 11 maisons individuelles 
(dont 5 en accession) seront réalisés par l'OPAC de 
l'Oise d'ici 2024 en lieu et place de la friche indus-
trielle du CETMEF, quai du Clos des Roses et de  
l'immeuble VNF, boulevard Gambetta.
FL'ancien foyer départemental de l'enfance, rue 
Fournier Sarlovèze et l'ancien internat de l'Institut 
Guynemer, avenue Thiers seront également réhabi-
lités en logements.

L’offre de logements 
s’étoffera encore

Le Camp des Sablons. © ARVAL.

La cour d'Orléans, sur le site de l'ancienne École d'état-major. © Architecte WILMOTTE & ASSOCIÉS.L'Agapè, rue de l'Epargne. © SIGLA NEUF.

Avenue de Quennevières. © GP Architectes.

"“Dans les années qui viennent, le visage de plusieurs 
quartiers de Compiègne sera totalement modifié 

avec une offre de logements renouvelée. 

Benjamin OURY
Conseiller municipal 
délégué à l’urbanisme 
et aux grands projets, 
vice-président de l’ARC



8     #COMPIÈGNE NOTRE VILLE     Dossier

© Une nouvelle ligne de vie 
pour les Hauts-de-France
Fin 2028, le Canal Seine-Nord Europe reliera le bas-
sin de la Seine aux grandes voies fluviales du nord de 
la France et de l’Europe. En construisant un modèle 
de transport durable, performant et ancré dans les 
territoires des Hauts-de-France, le Canal Seine-Nord 
Europe va concrétiser la liaison Seine-Escaut, premier 
réseau européen de transport fluvial à grand gabarit. 
Long de 107 kilomètres de Compiègne à Aubencheul-
au-Bac dans le Nord, le canal sera notamment jalonné 
de 7 écluses, dont une à Montmacq, de 60 ponts rou-
tiers et ferroviaires et de 3 ponts-canaux.

© Une chance pour le développement 
économique et l’emploi
La baisse des coûts de transport et les avantages  
logistiques offerts par le canal faciliteront la pérennisa-
tion, l’extension et la création d’activités industrielles, 
agricoles et de distribution. La construction de quatre 
ports intérieurs à Noyon, Nesle, Marquion-Cambrai et 
Péronne sera notamment source de développement 
économique local.

Le Canal Seine-Nord Europe mobilisera plus de  
6000 personnes au plus fort du chantier, dont environ 
3000 emplois spécialement créés. À cela s’ajouteront 
les nombreux emplois indirects pour accompagner 
la construction (hébergement, restauration, sécurité, 
transport…). À plus long terme, les nouvelles activités 
économiques développées après la mise en service du 
Canal seront également sources d’emplois locaux.

Le Canal Seine-Nord Europe s’apprête à devenir réalité dès cette année dans l’Oise, avec le lancement 
des premiers travaux préparatoires prévus pour le printemps/été 2021. Un projet d’aménagement du territoire 
unique aux multiples bénéfices attendus.

Le Canal Seine-Nord Europe 
bientôt dans l’Oise

"
“L’Agglomération de la Région de Compiègne a 

depuis longtemps identifié les enjeux stratégiques 
du Canal Seine-Nord Europe. Cette voie d’eau à 

grand gabarit va offrir de nouvelles opportunités 
de développement économique pour notre région 
et aura un impact écologique non négligeable, en 
favorisant un mode de transport moins polluant.

Eric de Valroger
Adjoint au maire de Compiègne
Vice-président de l’ARC  
en charge des grands projets  
et grandes infrastructures
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© L’environnement 
au cœur du projet

Le Canal Seine-Nord Europe a été pensé dès sa 
conception pour éviter, réduire et compenser ses ef-
fets sur l’environnement. L’ambition est de réaliser un 
Canal vivant qui non seulement protège mais amplifie 
à terme la biodiversité en matière de milieux naturels 
et d’habitats pour les espèces.
Entre Compiègne et Passel, c’est ainsi 11,5 km de 
berges lagunées (aménagements et plantations spé-
cifiques en bord de canal), 4,5 hectares d’annexes 
hydrauliques (mares et plan d’eau en connexion avec 
le canal) mais aussi des berges favorables au fran-
chissement du canal par la grande faune, qui seront 
aménagés. 
En complément, un vaste programme d’aménage-
ments compensatoires va permettre la restaura-
tion de zones humides, de boisements, de prairies 
sèches, à l’instar du premier site aménagé à Bienville 
dans l’Oise en 2017. 391 hectares d’aménagements 
sont ainsi prévus entre Compiègne et Passel, dont les 
premiers en mars à Chiry-Ourscamp.

© Le chantier se prépare 
dans l’Oise
Une nouvelle étape réglementaire a été franchie en 
décembre 2020 sur le secteur 1 : suite à l’enquête  
publique environnementale menée à l’automne, la 
Commission d’enquête a délivré un avis favorable. 
Ainsi, une fois l’arrêté d’autorisation environnementale 
publié au printemps, les travaux pourront démarrer. 

Afin de libérer l’espace nécessaire à la construction 
du Canal, de nombreuses interventions ont démar-
ré ces derniers mois sur plusieurs communes dont 
Choisy-au-Bac et Clairoix : déplacement des réseaux 
(eau, électricité, gaz, télécom), défrichements pour 
réalisation de l’archéologie préventive ou encore dé-
molition de bâtis. 

En prévision des travaux d’infrastructure qui démar-
reront en 2022 sur le secteur 1, des premiers travaux 
préparatoires vont débuter dès le printemps / été 
avec deux principaux aménagements :

- La réalisation de deux ronds-point à Choisy-au-Bac 
et Pimprez. Les rétablissements des routes dépar-
tementales RD81 et RD40bis (voirie nouvelle) vont 
nécessiter des raccordements respectivement sur la 
RD66 et RD40. Les giratoires permettront de sécuri-
ser ces carrefours. Deux mois de travaux sont prévus 
pour réaliser ces aménagements.

- La construction de deux quais de transbordement à 
Pimprez et Ribécourt-Dreslincourt. Dans cette zone, 
le Canal Seine-Nord Europe sera réalisé sur le tracé 
du canal latéral à l’Oise, qui sera élargi et approfondi. 
Ces quais, qui nécessitent environ 12 mois de travaux, 
seront utilisés dès la phase travaux du secteur pour 
l’approvisionnement du chantier ou pour l’évacuation 
des matériaux excédentaires, pour lesquels le trans-
port fluvial sera privilégié.

Porté par Voies Navigables de France, le projet de Mise 
Au Gabarit Européen de l’Oise (MAGEO) entre Compiègne 
et Creil est un maillon central de la liaison fluviale euro-
péenne Seine-Escaut, au même titre que le projet du Canal 
Seine-Nord Europe.
S’étendant sur 42 kms depuis le pont SNCF de Compiègne jusqu’à 
l’écluse de Creil, il a pour objectif de garantir un mouillage de 
4 mètres (contre 3 mètres aujourd’hui), pour accueillir des convois 
gabarit européen Vb transportant jusqu’à 4 400 tonnes de marchandises. 
La mise en service du projet MAGEO, conjuguée à celle du canal 
Seine-Nord Europe, permettra :
- d’augmenter de façon significative le transport fluvial de marchan-
dises sur l’Oise, notamment le trafic de matériaux de construction, 
de céréales et de conteneurs
- de réduire le trafic routier sur la zone du projet et au-delà, en  
stimulant le report modal des marchandises vers la voie d’eau,  
plus écologique et économique
- de contribuer au développement économique local et régional.  
Les entreprises locales disposeront d’un accès à grand gabarit 
à la fois vers les ports du bassin parisien et normands mais  
aussi vers les ports du nord de l’Europe. Pour anticiper ce surcroît 
d’activité, une plateforme multimodale a déjà été réalisée à  
Longueil-Sainte-Marie.

LE PROJET MAGEO

Aménagements environnementaux à Bienville. © AP-SCSNE.

Vue paysagère écluse de Noyon. © AEI+ONE.

Le saviez-vous ?
Le Canal Seine-Nord Europe,

c'est la perspective
de 760 000 camions

en moins sur les routes
par an.

4 à 5
années de travaux

298
c’est le coût total en M€ 

du projet MAGEO aux conditions
économiques de 2019

CALENDRIER DU SECTEUR 1, DE COMPIÈGNE À PASSEL 

REJOIGNEZ LA DYNAMIQUE CANAL 
SEINE-NORD EUROPE ! 

Avant le démarrage des travaux, la Société du Canal Seine-Nord 
Europe partira à la rencontre des habitants du secteur 1  
lors de réunions publiques et de stands d’information.  
Ce sera l’occasion de présenter les prochaines étapes  

du projet et de répondre à leurs questions.
Pour suivre le Canal  

www.canal-seine-nord-europe.fr 
LinkedIn https://www.linkedin.com/ 

company/societe-du-canal-seine-nord-europe
#LeCanalAvecMoi

1
convoi fluvial de 4 400 tonnes

de marchandises

=
110

wagons de train

=
220
camions

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET MAGEO
Du samedi 27 mars à 9h au jeudi 29 avril 2021 à 17h

Dossier consultable en mairie de Compiègne, ainsi que sur les sites 
internet : www.oise.gouv.fr • http://mageo.enquetepublique.net
Permanences du commissaire enquêteur : mercredi 31 mars et 
vendredi 23 avril de 14h30 à 17h, en mairie de Compiègne.



(1) Offre valable pour l’acquisition d’un logement au sein de la résidence Les Villas d’Eden Park. Pack Access T4 et T5 (1 détecteur multifonction température, présence, humidité, 1 commande thermostatique de chauffage, commandes 
connectées de points d’éclairage, détecteur d’ouverture connecté sur les portes et portes fenêtres en RDC, bouton de centralisation (Mode absence/présence) , 1 compteur électrique connecté temps réel, 1 détecteur de fumée connecté). 
D’une valeur de 2 950 €. (2) PTZ :  Valable pour tous les prêts à taux zéro émis à partir du 1er janvier 2016 pour l’acquisition par un primo-accédant de sa résidence principale neuve. Attribution du prêt soumise à conditions notamment de 
ressources, (3) Loi Pinel : réduction d’impôt, codifiée à l’article 199 novovicies du code général des impôts, pour l’acquisition d’un logement neuf situé dans certaines zones géographiques et en fonction de la performance énergétique du 
bâtiment, destiné à la location pendant 6 ans minimum à un loyer plafonné et à des locataires sous plafonds de ressources. La réduction d’impôt est de 12% (pour 6 ans de location) 18%  (pour 9 ans de location) ou de 21% (pour 12 ans de 
location) du prix d’acquisition du bien retenu, dans la limite d’un prix d’achat de 5 500 €/m². Le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales. (4) Offre valable uniquement pour les 10 prochains 
réservataires pour l’achat d’un 3 pièces ; résidence La Canopée. Document non contractuel - Illustrations à caractère d’ambiance - SAS au capital de 1 500 euros - RCS Versailles 489 244 483 - 11 place de l’Europe, 78140 Vélizy-Villacoublay.

TOUTES LES
NOUVEAUTÉS

Découvrez 

à côté de chez vous !

Margny-Lès-Compiègne (60)

Eden Park
et ses villas

Appartements neufs du studio au 5 pièces

Maisons individuelles du 4 au 5 pièces

BUREAU DE VENTE
uniquement sur RDV
dans le respect des conditions sanitaires 

Avenue de Verdun 

À Compiègne

ET PROFITEZ DES AVANTAGES 
GOUVERNEMENTAUX 

AVANT-PREMIÈRELIVRAISON 2021

La Canopée

Compiègne (60)

Appartements neufs  du 2 au 3 pièces Appartements neufs du studio au 4 pièces

Margny-Lès-Compiègne (60)
(2) Loi (3)

Découvrez nos maisons avec

PACK LOGEMENT CONNECTÉ (1)

Centre-villeCamp des Sablons

La Prairie

Éloquence

DE REMISE8 000 €
sur votre 3 pièces neuf (4)
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Ce véhicule, avec ses étagères de range-
ment, sera très utile aux activités de l’as-
sociation compiégnoise, dont le siège est 
basé rue du Bernago, à Compiègne. Dans 
le contexte actuel, l’action de la Banque 
alimentaire de l’Oise, dont le but est de 
collecter auprès des grandes surfaces des 
denrées alimentaires qui seront ensuite 
redistribuées aux associations caritatives 
du département de l’Oise, est essentielle 
pour lutter contre la précarité.

841 tonnes de denrées (soit 1 682 000 
repas) sont ainsi collectées chaque année 
par le centre de Compiègne et 38 asso-
ciations de l’Oise en bénéficient au quo-
tidien.
Ce don a été l’occasion de signer la 
convention annuelle entre Frédéric De-
lormel, délégué territorial Aisne et Oise 
de la société GRDF et Martine Canabate, 
présidente de la Banque alimentaire de 
l’Oise.

GRDF fait don d’un véhicule 
utilitaire à la Banque alimentaire 
Elle est l’un des principaux mécènes de l’association. La société GRDF a remis  
les clefs d’une camionnette réformée, mais entièrement révisée, aux bénévoles  
de la Banque alimentaire de l’Oise.

Cette camionnette réformée de la société GRDF servira dorénavant à collecter des denrées alimentaires.

DISPARITION

Ingénieur agronome, il fut aux premières 
loges pour accompagner le boulever-
sement technique et économique du 
secteur agricole français. S’il termine  
sa carrière à la direction de la société  
Fantauzzi à Venette, André Lauzier est 

aussi à l’origine de la coopérative des 
planteurs de betteraves de Berneuil-sur-
Aisne dont il assure la présidence pen-
dant douze ans, et occupe la vice-pré-
sidence de Groupama Oise pendant de 
nombreuses années.

Issu de l’Ecole militaire de Cherchell,  
André Lauzier s’est aussi forgé une véri-
table carrière de réserviste. Avec ferveur 
et volonté, il franchit les grades avec suc-
cès, occupe des postes de responsabilité,  
un parcours remarquable qui sera ré-
compensé par la promotion au grade de  
Colonel. André Lauzier sera également 
fait chevalier de la Légion d’honneur et 
de l’Ordre National du Mérite.

Le colonel André Lauzier 
nous a quittés
Homme de devoir, André Lauzier a développé tout au long de sa vie professionnelle,  
mais aussi au cours de son implication citoyenne et dans la Réserve militaire, de 
belles qualités humaines et citoyennes. Toujours présent et fidèle à nos cérémonies 
patriotiques, il nous manquera profondément.



www.auchan.frrejoignez-nous !* Voir conditions en magasin. ** Fermeture des accès 15 minutes avant.

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30**,  
le vendredi et samedi de 8h30 à 21h00**  

et le dimanche de 9h00 à 12h30**.

Livraison à
domicile
GRATUITE

76€
à partir de

d’achats*

La proximité 
avec le choix Auchan

03 44 86 03 06
47/49, rue N.D. de Bon Secours - COMPIÈGNE

RÉSIDENCE MÉDICALISÉE À COMPIÈGNE

RÉSIDENCE TIERS TEMPS
9 rue de Bouvines - 60200 Compiègne

Tél. : 03 59 28 41 34
www.tierstempscompiegne.com

Plusieurs formules d’accueil
et d’accompagnement de nos aînés

 • Court et long séjours
 • Hébergement en chambres
  individuelles et doubles/couples

Environnement
sécurisé

Présence
24h/24

24h/24

Cuisine réalisée 
sur place

Animations
variées

www.domusvi.com

Pour en savoir plus, contactez directement
notre résidence.
Notre équipe est à votre disposition pour vous renseigner
sur nos différentes formules d’accueil et nos tarifs.

 • Une résidence avec un grand jardin au cœur de la ville
 • Un service hôtelier, une restauration privilégiant les produits frais
 • Une équipe spécialisée en rééducation/réadaptation

Espaces
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Une agence d’aide à domicile
intégrée à la résidence

Pour en savoir plus sur nos 
services, rencontrez-nous

Compiegne-Tiers-Temps-guide-ville-130Lx185H-2021-01-ok.indd   1 29/01/2021   15:07
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Ces dernières se-
maines, Compiègne 
a été marquée par 
une nouvelle série 
d’actes violents, no-
tamment au Clos-des-

Roses  avec l’usage de mortiers d’artifice et 
des caméras de vidéoprotection détruites. 
La municipalité s’est empressée de les qua-
lifier de « représailles » à l’action qui serait 
menée contre les trafics de drogues. Soit. 
S’il est évident que la présence de caméras 
et des forces de l’ordre « perturbe » les tra-
fiquants dans leur basse besogne, force est 
de constater que les saisies réalisées restent 
modestes. 
Il est donc évident qu’il faut continuer de 
mener une politique très ferme de lutte 

contre la délinquance en accroissant les 
moyens mis à disposition de la police muni-
cipale en lien avec la police nationale et la 
gendarmerie. Nous avions d’ailleurs fait plu-
sieurs propositions pour sécuriser concrè-
tement les commerces et les habitants par 
des solutions techniques opérationnelles et 
simples : bornes d’alerte dans la ville et les 
commerces, plus d’éclairage la nuit, plus de 
caméras devant les commerces sensibles, 
etc. Il faut dégager davantage de moyens fi-
nanciers. Tout est une question de priorités.
Pour autant, mener une politique de sécuri-
té intransigeante ne peut se faire sans asso-
cier bien davantage qu’aujourd’hui tous les 
acteurs notamment ceux de la prévention : 
éducation nationale, associations, média-
teurs culturels et sociaux, psychologues, etc. 

Une vraie politique de sécurité ne peut pas 
faire l’impasse sur la dimension sociale et 
la question éducative. La prévention de la 
délinquance, la promotion de l’effort et la re-
connaissance du mérite doivent se faire dès 
le plus jeune âge pour éviter que certains ne 
succombent à l’argent facile. Offrons aux ha-
bitants de vraies perspectives d’amélioration 
de leur cadre de vie et un avenir meilleur si 
nous voulons tous bien vivre ensemble. 
Nous avons besoin de nos deux jambes pour 
rétablir la sécurité à laquelle chacun aspire : 
prévention et répression. Retrouvez toutes 
nos propositions sur www.pacte-compiegne.fr

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT,  
Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne 
DIOT, Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

La décision du Maire écologiste de Lyon de 
rendre les menus sans viande obligatoires à 
tous les repas des cantines des écoles de  
sa ville est une hérésie. Sous couvert de  
prétextes sanitaires fallacieux, cette ma-
nière de procéder est la marque de fabrique  
du totalitarisme vert, qui consiste à imposer 
un mode de pensée sans alternative.
Nous devons considérer que l’intérêt de l’en-
fant prime sur tout autre, et que son équi-
libre alimentaire est indissociable de l’apport 
nutritionnel en viande. La décision de bannir 
celle-ci du menu des cantines scolaires creuse 
les inégalités pour certaines familles mo-
destes, trahit nos agriculteurs déjà en grand 
danger et montre à quel point la politique, 
lorsqu’elle est pervertie par de froids calculs 
militants, peut perdre son sens premier et  
essentiel : l’intérêt commun des Français.

   Jean-Marc BRANCHE 
Conseiller Municipal et Régional RN

La crise sanitaire sans 
précédent de la COVID 
19 bouleverse tous 
nos repères avec de 
forts impacts écono-
miques, sociaux, so-
ciétaux et sécuritaires. 
Le sport, qu’il soit de 
loisir ou de compéti-
tion, exige un certain 

nombre de fondamentaux des pratiquants : 
la discipline, le respect des règles du jeu, 
des arbitres et assistants, des partenaires et  
adversaires.
Autrement dit, c’est l’apprentissage de l’ac-
ceptation d’une autorité autre que parentale, 
dès le plus jeune âge, sous peine de se voir 
exclu temporairement ou définitivement du 
groupe social que constitue le collectif sportif. 
La preuve en est que plus de 90% des jeunes  
licenciés dans un club sportif, échappent à  
la délinquance juvénile.
Cette acceptation de l’autorité dans un cadre 
déterminé doit et peut être transposable à  
la vie quotidienne, avec le concours de tous 
les acteurs que sont, la famille, l’Éducation  
nationale et les associations.
La dimension sociale, éducative et de santé du 
sport, n’est plus à démontrer. Ainsi, rien que 
le football, sport roi par excellence, c’est plus 
de 2000 joueurs et joueuses de tout âge, 
dont la moitié représente des jeunes de 7 
à 18 ans de toutes origines, qui sont occu-
pés plus de 2 à 3 heures chaque week-end.  
Et pendant ce temps, les jeunes ne traînent 
pas dans les rues.
Courant 2019, lors d’une conférence ci-
toyenne à la salle Claude Debussy à Com-
piègne, l’imam de la mosquée disait : «quand 
la famille va bien, la société va bien » !  
Et bien il a raison !

DES PROJETS EN GESTATION 2021/2023
En lien avec mes collègues adjoints au maire, 
Oumar BA politique de la ville, intégration, 
respect des diversités et Christian TELLIER 

sport et associations sportives, divers projets 
structurants verront le jour au cours de l’ac-
tuelle mandature, à savoir (liste non exhaustive) :
- Réaménagement des équipements spor-
tifs de proximité : les 5 city stades de Com-
piègne : Bellicart, Clos des Roses, Pompi-
dou, les Sablons et de la Victoire.
- Réaménagement du stade du Clos des 
Roses, dans le cadre global de l’ANRU2.
- Homeball : sport nouveau, innovant, mixte 
femmes/hommes et pour tous, y com-
pris les personnes à mobilité réduite, dont 
un test pourrait être mis en œuvre lors du  
Compiègne plage de l’été prochain
- L’été des jeunes quartiers prioritaires, le 
sport en action.
- «Fête le mur» association d’utilité publique 
de l’ex-champion de tennis, Yannick NOAH.
Comme vous pouvez le constater c’est toute 
l’équipe de la majorité municipale qui est à la 
tâche pour l’intérêt général de toutes et tous.

En conclusion, l’intégration par le sport consti-
tue une réelle opportunité politique pour les 
collectivités. Le sport est un instrument dont 
l’efficacité ne fait aucun doute pour favori-
ser l’intégration et la diversité, donc le vivre 
ensemble dans la bienveillance, la tolérance,  
la solidarité et la sécurité de tous.

Outre ses vertus bien connues pour la santé 
à tout âge, l’activité sportive structure l’esprit 
et accroît les qualités psychologiques de  
la personne.

Fort de la confiance et des délégations qu’a 
bien voulu me confier le sénateur honoraire de 
l’Oise, maire de Compiègne Philippe MARINI, 
je compte peser de tout le poids de mes 35 ans 
de présence à Compiègne et son aggloméra-
tion au contact quotidien de la population.

Alou BAGAYOKO
Conseiller municipal délégué aux équipements 

sportifs de proximité, à l’intégration de la  
jeunesse par le sport et au quartier Les Jardins

Face à la crise sani-
taire appelée à durer 
dans le temps, la ville 
de Compiègne a su  
y faire face par sa  
capacité d’adaptation, 
de réactivité et de 
solidarité envers ses 
administrés.

Adaptation avec la mise en place du télé-
travail, autant que faire se peut, démontre 
une fois de plus l’investissement de nos 
agents afin d’assurer la continuité des ser-
vices indispensables aux Compiégnois. 

Avec le maintien des services scolaires, des 
différents modes de garde, des services de 
bus, des marchés alimentaires, nos agents 
ont su déployer leurs compétences et leur 
énergie en ajustant (souvent à tire d’aile) 
les protocoles sanitaires et ce, malgré leurs 
craintes légitimes pour eux et leurs proches 
qu’ils leur a fallu dépasser.

Réactivité avec l’aménagement de disposi-
tifs exceptionnels dans le plus strict respect 
des consignes préfectorales avec pour ob-
jectif premier : protéger les Compiégnois. 

Face à la défaillance de l’Etat, la collectivité 
a de nouveau assumé ses responsabilités 
en distribuant des masques, en mettant en 
place des centres de dépistage, en assu-
rant l’accueil indispensable des enfants du  
personnel soignant présent « en première 
ligne » dans les prémices de la pandémie 
et, dès l’annonce de mise sur le marché  
de vaccins, en agençant le Centre de  
Rencontres de la Victoire en centre de vac-
cination de façon à apporter une bouffée 
d’oxygène aux soignants sous tension de-
puis un an, las de tirer la sonnette d’alarme 
sur leurs conditions de travail.

Solidarité en direction des plus fragiles 
grâce à la mobilisation du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale de la ville de 
Compiègne), force de tout temps, pour ga-
rantir la cohésion sociale et la solidarité. 

L’équipe, renforcée par de nombreux 
bénévoles associatifs s’assure, via du  
"phoning", du bien-être des personnes  
fragiles et isolées recensées. Elle rap-
pelle en même temps les aides concrètes 
telles que la livraison de médicaments (sur  
ordonnance), la livraison de courses ou 
l’orientation vers des plateformes d’écoute 
téléphonique (le CCAS est joignable au  
03 44 40 72 35 du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, le samedi de 
8h30 à 12h). 

Piliers fondamentaux de notre collectivité, 
nos agents, qu’ils soient cadres supérieurs 
ou employés, ont fait preuve, durant cette 
crise, mais comme en chaque circonstance, 
d’un professionnalisme notoire, en garan-
tissant le bon fonctionnement de la ville de 
Compiègne dans l’intérêt général. 

Des hommes et des femmes auxquels je  
tenais tout simplement à dire…MERCI.

Maria ARAUJO DE OLIVEIRA
Conseillère municipale déléguée 

au quartier du Camp de Royallieu

 

Sport + Vie Associative = 
Intégration à la Communauté Nationale

Acteurs primordiaux de notre collectivité : 
chaque agent compte ! 

L’enfer vertPrévention et répression : pour une politique 
de sécurité qui marche sur ses deux jambes
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JUMELAGES

PROPRETÉ
STOP aux dépôts sauvages !
Encore trop souvent, déchets ménagers déposés en dehors des jours et horaires 
de ramassage et dépôts sauvages sont retrouvés sur l’espace urbain. Désormais, 
avec la loi anti-gaspillage et économie circulaire (AGEC) du 10 février 2020, les 
maires disposent de pouvoirs renforcés pour lutter contre ce fléau. 

Même si les rencontres internatio-
nales sont impossibles depuis un an, 
les échanges avec nos villes sœurs sont 
maintenus grâce aux multiples liens 
créés avec les associations de jumelage 
dans chaque pays et aux échanges entre 

nos maires. Ceci nous  
permet de vous faire un 
petit tour d’horizon de ce 
que vivent nos amis aux 
quatre coins du monde.

Partout la situation est 
semblable : confinement, 
couvre-feu, application 
des gestes barrières,  
télétravail. Grâce à ces 
échanges, nous savons 
par exemple que des tests 
ont été réalisés très tôt 
dans les communautés 

scolaires à Guimarães (Portugal), que 
Vianden (Luxembourg) et Arona (Ita-
lie) sont particulièrement attentifs à la  
situation de leurs pays frontaliers, 
qu’à Elblag (Pologne), un hôpital a été  
entièrement dédié pour faire face à 

de nombreuses contaminations, que 
Landshut (Allemagne) a brisé rapide-
ment la première vague mais a été 
davantage impactée depuis, ou en-
core que les villes de Kyriat Tivon  
(Israël) et de Shirakawa (Japon), très  
vigilantes, ont été assez peu touchées 
par le virus et ont vacciné très tôt leurs 
habitants.

Sachez qu’à chaque fois que Compiègne 
est touchée, nos villes jumelles prennent 
de nos nouvelles et réciproquement. 
Même si les nouvelles technologies 
permettent de se faire des clins d’œil 
amicaux qui aident à prendre patience, 
nous espérons que la situation sanitaire 
permettra prochainement à nos associa-
tions de jumelage de pouvoir organiser 
leurs assemblées générales et relancer 
leurs actions.

Respectons 
notre environnement !
L’Agglomération de la Région de Com-
piègne met à notre disposition toute une 
palette de services simples et efficaces : 
- collecte à jours fixes et en porte-à-porte 
des déchets ménagers (ordures ména-
gères, collecte sélective, déchets verts)
- collecte à jours fixes des encombrants 
pour certains immeubles collectifs, 
- service spécifique d’enlèvement des 
encombrants sur appel gratuit au  
0800 779 766 pour ceux qui ne peuvent 
pas se déplacer en déchetterie (particu-
liers et autres immeubles collectifs), 
- conteneurs à verre, textile, linge, 
chaussures en divers points de la ville, 
- accès aux déchetteries gratuit pour les 
particuliers, 
- dépôt à la Recyclerie de la région de 
Compiègne. 

Avec un tel dispositif mis à la portée  
de tous, il est dommage de constater 

régulièrement que certains, particulier, 
bailleur, entrepreneur, ne jouent pas le 
jeu, soit en ne respectant pas les jours 
et horaires de ramassage, soit en jetant 
des déchets et objets n’importe où, sur 
la voie publique ou en pleine nature. 

Chaque jour, plus d'une tonne d’ordures 
ménagères et une tonne d’encom-
brants et de détritus diffus sont ramas-
sées dans Compiègne par les « petits  
camions », un service assuré par la Ville  
de Compiègne, en plus des tournées  
de collecte habituelles gérées par l’ARC.

Quelles sanctions pour 
les auteurs de dépôts 
sauvages ?
La loi introduit de nouveaux outils qui 
facilitent l’action des collectivités pour 
lutter contre les dépôts sauvages. 

F Recours à la vidéosurveillance
La loi permet désormais le recours à la vi-
déosurveillance pour constater les infrac-
tions relatives aux abandons de déchets. 

F Accès à l’immatriculation 
des véhicules
La loi autorise l'accès aux informations 
sur l'immatriculation des véhicules pour 
identifier les auteurs d’infractions. Le ti-
tulaire du certificat d’immatriculation du 
véhicule se voit à présent responsable 
pécuniairement des contraventions rela-
tives à l’abandon de déchets, matériaux 
ou autres objets.
À noter aussi que les véhicules utilisés 
pour commettre une infraction relative 
aux dépôts sauvages, peuvent être im-
mobilisés et mis en fourrière. 

F Transaction municipale 
La ville peut désormais proposer au 
contrevenant (uniquement à des per-
sonnes majeures) une transaction qui 
peut prendre la forme :
- soit d’une indemnisation de la com-
mune correspondant aux frais inhérents 
au retrait du dépôt sauvage,
- soit d’un travail non rémunéré pendant 
une durée maximale de 30 heures au 
profit de la ville.
La transaction doit être acceptée par le 
contrevenant et homologuée par l’auto-
rité judiciaire. Si le contrevenant ne fait 
pas connaître sa réponse dans les dé-
lais impartis ou refuse la proposition, le 
procès-verbal de contravention est alors 
transmis au procureur de la République 
aux fins de poursuites pénales.

F Amende administrative 
immédiate
Désormais, le maire peut, dès la fin 
de la phase contradictoire préalable, 
imposer à l'auteur du dépôt sau-
vage de déchets le paiement d’une 
amende d’un montant maximal de  
15 000 €. 
Cette amende peut se cumuler avec une 
éventuelle mise en demeure. Le maire 
est ainsi doté d'un nouveau pouvoir 
coercitif permettant une dissuasion im-
médiate.

Maintenir le lien avec nos villes jumelles  
La pandémie de COVID-19 a touché le monde entier et nos villes jumelles ont été impactées elles aussi par cette crise sanitaire. 

Compiègne reste au contact avec toutes ses 
villes jumelées et amies, afin d’être à l’écoute, au 
plus près de leurs soucis et de leurs besoins. 
N’oublions pas que le mot « Fidélité » fait partie 
de la devise de Notre ville.   

"
“

"
“Ces actes d’incivilité ne doivent pas 

être banalisés. Non seulement ils 
ont des impacts directs sur  l’envi-
ronnement et la qualité de vie, et 
même sur la santé publique, mais 
de plus ils coûtent cher aux contri-
buables. 
Tous les moyens désormais en 
notre pouvoir seront déployés pour 
lutter contre les dépôts sauvages.

Marc-Antoine BREKIESZ
Adjoint au maire délégué à la voirie 
et à l’aménagement urbain

En 2020, plus de 2 tonnes 
de déchets/encombrants 
ramassées chaque jour

= 
2

48 000
kms parcourus 

Coût pour la collectivité : 

+ 250 000 € 
(traitement des déchets, frais de personnel, 

entretien des véhicules et carburant), 

auxquels il faut ajouter 
l’achat des camions

Arielle FRANÇOIS
Adjointe au maire 
déléguée aux relations 
internationales et aux jumelages

Justyna DEPIERRE
Conseillère municipale déléguée 
au développement culturel dans 
le cadre des relations internationales

Les associations de jumelage participent chaque année 
à la Fête des associations.
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Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 14 avril de 
14h à 19h et samedi 24 avril de 8h30 à 12h30 à 
Compiègne. Rens. au 03 44 85 25 08.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute  
urgence dentaire : uniquement les dimanches 
et jours fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

SANTÉ

JEUNESSE

Pour faire une demande, complétez le 
formulaire de demande de dérogation 
2020/2021, joignez-y tous les justificatifs 
requis et déposez le dossier complet au 
service de la Vie Scolaire, bureau 230 -  
Accueil de l’ARC. 

Le dossier passera en commission Mairie/
Éducation nationale au mois de mai puis 
une réponse définitive vous sera délivrée.

Pour accéder au formulaire, il suffit  
d’aller sur le site internet de la ville  
www.compiegne.fr > rubriques Services  
> Familles > Écoles ou de le retirer au  
service de la vie scolaire, en mairie.

Attention : 
Seuls les dossiers complets et déposés 
en mairie avant le 30 avril 2021 pour-
ront être traités.

Dérogations scolaires 
Vous souhaitez inscrire votre enfant dans une autre école que celle du secteur 
définie par votre domicile ? La période des dérogations scolaires est actuellement 
ouverte, et ce jusqu’au 30 avril 2021. 

L’inscription des enfants domiciliés à 
Compiègne a lieu jusqu'au 23 avril 2021. 
Elle concerne :
F les enfants nés en 2018 et entrant 
en petite section de maternelle en 2021 
(même si l’enfant n’a pas 3 ans à la rentrée 
de septembre 2021) ;
F les enfants entrant au CP en septembre 
2021 ;
F les nouveaux arrivants à Compiègne.

Pour cela, les familles peuvent : 
• Se présenter au Service de la Vie scolaire, 
du lundi au vendredi (fermé le jeudi ma-
tin), de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, au  
2e étage - Accueil de l’ARC - Bureau 230.
• Se rendre sur le site internet de la Ville : 
www.agglo-compiegne.fr/, rubrique :  
Service > Famille > Ecoles > Inscrire mon 
enfant en ligne
Il convient de se munir du livret de famille 
ou d’un acte de naissance de l’enfant à ins-
crire, ainsi que d’un justificatif de domicile 
aux noms des deux parents.

F N'attendez pas 
      le dernier moment ! 
• Remplissez le formulaire de pré-demande 
sur internet à l’adresse : https://ants.gouv.fr
• ou retirez votre dossier CERFA au service 
Etat-Civil en mairie :
- lundi, mardi, mercredi et vendredi :   
   8h30-12h et 13h30-17h
- jeudi : 13h30-17h
- samedi : 8h30-12h
• Prenez ensuite rendez-vous au :  
03 44 40 73 36 ou 03 44 40 73 33 pour 
remettre votre dossier avec toutes les pièces 
demandées. Le dépôt de dossier nécessite 
la présence de l’intéressé pour la prise d’em-
preintes (mineur ou majeur).

Carte nationale 
d’identité 
ou passeport

RENTRÉE 2021-2022

Du lundi 26 avril au vendredi  
7 mai 2021, les centres de loisirs  
accueillent les enfants de 3 à 16 ans, 
de 8h à 12h et de 13h30 à 18h.

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
   école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
   école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
   école maternelle Pompidou 2, 
   allée Pierre Coquerel
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
   école Pompidou B, allée Pierre Coquerel

Possibilité de cantine.

Inscriptions du lundi 29 mars au vendredi 9 avril 2021
Pour que votre enfant participe aux centres de loisirs, une inscription est obligatoire  
sur le portail famille ou en mairie, au service de la Vie scolaire (bureau 251). 
La totalité de la prestation doit être versée au moment de l’inscription. Ce prépaiement 
peut se faire directement en ligne par le biais du portail famille si vous disposez 
déjà d’un compte, ou par chèques et espèces en vous rendant au service de la Vie 
scolaire durant les dates indiquées précédemment.

Renseignements : 03 44 40 73 81 

Centres de loisirs

Vaccination COVID
Afin de soulager les soignants et d’éviter les brassages de patients de l’Hôpital général et de la Polyclinique, la Ville de 
Compiègne et l’Agglomération ont ouvert mi-janvier un centre de vaccination situé au Centre de Rencontres de la Victoire. 

Rues de l’étoile 
et des cordeliers 
À compter du samedi 17 avril, les rues de l’étoile 
et des cordeliers se transformeront de nouveau 
en rues piétonnes, et ce jusqu’à l’automne.
La circulation et le stationnement y seront 
interdits :
- tous les soirs de 18h à 1 heure du matin 
  (sauf lundi),
- le mercredi matin de 7h à 14h 
- ainsi que le samedi toute la journée non-stop 
  de 7h à 1 heure du matin.
Pour permettre cette piétonnisation, le sens de 
circulation sera inversé, de manière définitive  
et permanente, à compter du 17 avril, 
rue Saint-Antoine et rue Hersan.

Dans une première étape, le centre de 
vaccination a été chargé de reprendre 
les rendez-vous déjà pris par les particu-
liers auprès des deux établissements de 
santé. L’Agence Régionale de Santé (ARS) 
a ensuite mobilisé les doses pour les per-
sonnes âgées de plus de 88 ans des ter-
ritoires de l’ARC et du Pays des Sources. 
Enfin, 400 personnes reconnues par 
l’ARS comme étant atteintes de comorbi-
dité ont pu bénéficier d’un rendez-vous 
prioritaire. 

Ce n’est qu’après cet effort collectif en-
vers les personnes les plus fragiles que 
le centre de vaccination a pu ouvrir des 
créneaux aux personnes âgées de plus de 
75 ans ou atteintes de maladies graves 
définies par le Ministère de la Santé et 
des Solidarités. Chaque semaine notre 
dotation en vaccins Pfizer et Moderna 

augmente et nous atteignons à l’heure 
de l’impression de votre journal une 
moyenne de 250 vaccinations par jour. 

L’ouverture de ce centre n’a pu se faire 
que grâce à la mobilisation du corps 
médical, médecins en activité et retrai-
tés et de l’ensemble des infirmières du 
territoire et avec le soutien de Madame 
la Préfète. Ce centre a vocation à perdurer 
dans les mois à venir afin de vacciner 
tous ceux qui le souhaitent. Malgré  
l’attente nous ouvrons chaque semaine 
de nouveaux créneaux de vaccination.

POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS
• Plateforme téléphonique du lundi au 
vendredi de 9h à 19h : 03 59 55 35 60
• Doctolib « Centre de Vaccination 
Compiègne et ARC »
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L’opéra composé par Vincent Bouchot, qui ras-
semble une centaine d’élèves sur scène, devait 
être présenté au printemps 2020 à l’Espace Jean 
Legendre avec Les Siècles et les étudiants en mu-
sique du Conservatoire de Lille. Afin de permettre 
aux enfants, intervenants, encadrants, artistes  
et créateurs engagés depuis plus de deux ans  
dans ce projet, de le voir aboutir, tous les acteurs 
ont décidé de transformer la restitution initiale  
en une captation, enrichie d’un documentaire  
retraçant les grandes étapes de cette belle aven-
ture humaine et artistique.

Cette initiative avait pour objectif de faire décou-
vrir aux enfants l’opéra par le biais de pratiques 
artistiques et culturelles (chant, danse, théâtre…), 
de les sensibiliser aux œuvres classiques et à  
la découverte de l’orchestre. 

Découvrez cette magnifique création mise en scène par Jeanne Desoubeaux, avec le chorégraphe Rodolphe Fouillot,  
la scénographe Cécile Trémolières et les costumes d’Alex Costantino sur le Facebook de l’Espace Jean Legendre ! 

Argos et Grigoria : un opéra en herbe 
Impulsé en 2018 par les Théâtres de Compiègne, l’Ensemble Aedes et l’école élémentaire de Royallieu, l’opéra 
participatif Argos et Grigoria a été créé au mois de février à l’Espace Jean Legendre puis au sein de l’établissement 
scolaire. 

« Bains de forêt 
musicaux » 
avec le Festival des Forêts
Le Festival des Forêts innove et propose une 
expérience inédite de ressourcement alliant 
musique et forêt.

Les « bains de forêt musicaux » conjuguent les 
bienfaits du contact avec la nature, avec la mu-
sique et avec soi-même, grâce à des exercices de 
ressourcement issus de la sophrologie, du yoga ou 
du Qi-gong. Inspirés de la technique japonaise du 
shinrin yoku, ils prennent la forme d’une immer-
sion de trois heures en forêt, suivant un protocole 
précis. 

Sept bains de forêt musicaux sont organisés 
jusqu’en juin 2021.

Tarif : 40 € • Renseignement : 03 44 40 28 99 
Programme et billetterie en ligne : 
www.festivaldesforets.fr
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41 Rue Notre-Dame de Bon Secours, Compiègne
www.ruggeri.fr –              – 03 44 20 11 61

NOS MARQUES PARTENAIRES
Sressless - Cinna - Hulsta - André Renault - Canapés DUVIVIER - Ergosleep

- 15 %
sur

- 25 %
sur

Les o�res literie !

++ OFFRE au choix : 1 oreiller ou 1 protège matelas ou les pieds.

Jusqu’au 30/04/2021.

COMPIÈGNE - centre-ville
Résidence de qualité de 1991. Duplex de 
5 pièces de 103 m2 avec jardin et terrasse 
privatifs. Prestations de qualité. Fonctionnel 
et lumineux. 2 parkings en sous-sol. DPE : D. 
Soumis à la copropriété : 42 lots.
Provisions de charges/mois : 170 €.

COMPIÈGNE - quartier carnot
Résidence soignée, beau cadre de verdure. 
4 pièces de 79 m2 en étage avec ascenseur. 
Séjour ouvrant sur loggia, trois chambres. 
Beaucoup de rangements. DPE : D.
Box fermé en supplément (10 000 €).  
Soumis à la copropriété : 139 lots.
Provisions de charges/mois : 185 €.

PRIX : 392 000 €
Honoraires de 17 000 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 375 000 € hors honoraires.

PRIX : 241 400 €
Honoraires de 11 400 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 230 000 € hors honoraires.

Pertinence Entreprise
l’informatique des Seniors

Depuis 2006, Pertinence 
vous aide dans le choix et 

l’installation de votre matériel.06 33 18 90 34


